
Ouvrier  
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agriculture 

CFPPA Site des Vaseix 4 mois Sessions régulières 



 

Il mène à : 

 Préparer son travail dans le cadre des con-
signes reçues, en intégrant les  dispositions ré-
glementaires et de l’environnement, règles de 
bonne conduite et le respect de la sécurité 

 Assurer des activités liées à la conduite d’un 
ou plusieurs élevages de ruminants 

 Mener des travaux liés à l’alimentation, le 
suivi de la reproduction et de l’état sanitaire  

 Connaître le comportement des animaux et 
savoir réagir en cas de nécessité.  

 Mener à bien toutes les taches liées à la pro-
duction végétale (en vue d'une commerciali-
sation, ou destinée à l'alimentation des ani-
maux de l'élevage) 

 Utiliser les différents équipements nécessaires 
aux travaux de culture et de récolte des cé-
réales et fourrages  

 Assurer les travaux liés à la production maraî-
chère que ce soit l’implantation, l’entretien 
ou la récolte 

 

 

  Le métier d’ouvrier agricole Avec cette formation vous pouvez devenir  

Prérequis Délais d’accès 

Salariés en démarche de reconversion 

professionnelle. 

Professionnels du secteur agricole souhaitant 

développer des compétences. 

Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi. 

Développer ses compétences en agriculture et 

acquérir les gestes techniques des différentes ac-

tivités saisonnières du territoire Haute-Vienne, 

dans le respect de méthodes alternatives respec-

tueuses de l’environnement. 

Pas de qualification particulière requise mais il 

est conseillé d’avoir une première expérience 

professionnelle dans le secteur agricole. 

Selon le résultat du positionnement. 

Objectif Personnes concernées 

Agriculteur(trice); éleveur(euse); gérant(e) 

d’exploitation agricole; producteur(trice);    

responsable d’élevage; chef de culture, chef 

de production agricole; cultivateur(trice);        

régisseur(euse) d’exploitation agricole.   

Apprendre un métier 



Contenu de la formation Durée totale diplôme : 1015h  

Notre pédagogie 

Modalités pédagogiques Validation et évaluation 

Evaluation sous forme pratique et de QCM per-

mettant de formaliser les acquis et attestation de 

formation remise à la fin de l’action (dont Certi-

phyto Opérateur et SST). Non possibilité de vali-

der des blocs de compétences.  

Travaux pratiques sur l’atelier en maraichage 

biologique, l’exploitation agricole, l’atelier de 

transformation agroalimentaire et la boutique  

 

Formation théorique en salle de cours. 

MODULE  1  

Environnement et particularités d'emploi des filières, le kit pour bien débuter en agriculture 
49 h 

module  2  

Devenir autonome dans sa recherche d’emploi 
68 h 

module  3  

Arboriculture : techniques de base et respect de l’environnement 
56 h 

module  4  

Travailler en maraîchage et en horticulture dans le respect de l'environnement 
56 h 

module  5  

Travailler en élevage bovin, ovin, caprin, porcin, volaille et équin dans le  

respect de l'environnement 

71 h 

module  6  

Engins agricoles, apprentissage de la conduite 

CACES 1 

63 h 

B ILAN DES  tro is  PÉR IODES  DE STAGE  et  

B ILAN DE  F IN  DE  PARCOURS  

8 h 

TOTAL d’HEURES EN CENTRE DE FORMATION 371 h 

TOTAL d’HEURES DE STAGE en entreprise 168 h 



Tarifs et chiffres clefs  

Les tarifs, taux de réussite, taux de                

satisfaction, taux d’insertion et les conditions 

générales de ventes sont disponibles sur notre 

site internet :  

www.cfppa.epl-limoges-nord87.fr 

 

 

Nos centres de formation sont accessibles aux personnes en situation de handicap.  

Et après la formation ? 

 CAP agricole  

Métiers de l’Agriculture 
Devenir ouvrier agricole 

 BP Responsable d’Entreprise 

Agricole 
Devenir responsable d’entreprise agricole 

 
Une fois la formation validée,  

les candidats peuvent : 

Frais pédagogiques, financement  

et rémunération  

05 55 48 44 30 

cfppa.limoges@educagri.fr 

Ou rendez-vous sur notre site internet :  

Informations ? Conditions d’inscription ? Aide aux démarches ?  

Contactez nos secrétaires pédagogiques : 
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Informations pratiques 

Il n’y a pas de frais pédagogiques.  

Selon votre statut le coût de la formation peut 
être pris en charge par : le Conseil Régional 
Nouvelle-Aquitaine et une rémunération peut 
vous être attribuée. 

Une équipe spécialisée vous accompagnera 
dans vos démarches.  


